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Les recettes sont constatées au chapitre 70, nature 70321, 
domaine fonctionnel P5111 «  espaces verts  » destination 
51100050 «  produits du domaine  » du budget de fonctionne-
ment de la Ville de Paris.

Art. 20. — La gratuité est appliquée pour la mise à dispo-
sition de matériel et des biens mobiliers appartenant à la DEVE 
pour les besoins d'associations à but non lucratif, si leur action 
contribue à la satisfaction de l'intérêt général.

Art. 21. — Les dispositions du présent arrêté entreront en 
vigueur au 1er janvier 2019.

Art. 22. — L'arrêté du 22 décembre 2017 �xant les tarifs 
des prestations de la Direction des Espaces Verts et de l'Envi-
ronnement et de son régime d'exonération est abrogé.

Art. 23. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Muni-
cipal Of�ciel de la Ville de Paris ».

Art. 24.  —  La Directrice des Espaces Verts et de l'Envi-
ronnement est chargée de l'exécution du présent arrêté dont 
copies seront adressées :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Pa-
ris — Bureau du contrôle de légalité ;

 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris — Service Poursuites et 
Régies Locales, 94, rue Réaumur, 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats — Service de 
la gestion des recettes parisiennes — Pôle recettes et régies ;

 — à la Directrice des Espaces Verts et de l'Environne-
ment — Service des affaires juridiques et �nancières — Bureau 
de la programmation et de l'exécution budgétaires — Section 
de l'exécution budgétaire et des régies ;

 — au régisseur des espaces verts et de l'environnement.

Fait à Paris, le 14 décembre 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice des Espaces Verts 
et de l'Environnement

Carine BERNEDE

 

Fixation  des tarifs applicables aux droits de voirie 
pour l'année 2019.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales en sa par-
tie législative et notamment ses articles L. 2122-22, L. 2213-6 et 
L. 2331-4, L. 2333-6 à L. 2333-16 ;

Vu la délibération SGCP-1 en date du 5 avril 2014 par la-
quelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris délégation 
de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés à l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales et l'a 
autorisé à déléguer sa signature en ces matières aux respon-
sables des services de la Ville de Paris ;

Vu le Code de l'environnement, d'une part dans sa partie 
législative, livre V, titre VIII, protection du cadre de vie, chapitre 
1er, « publicité, enseignes et pré-enseignes », d'autre part dans 
sa partie réglementaire, livre V, titre VIII, protection du cadre de 
vie, chapitre Ier « publicité, enseignes et pré-enseignes », articles 
R. 581-1 à R. 581-88 ;

Vu l'arrêté municipal du 7 juillet 2011 portant règlement de 
la publicité, des enseignes et pré-enseignes, à Paris ;

Vu l'arrêté municipal du 6  mai 2011, modi�é, portant 
règlement des étalages et des terrasses installés sur la voie 
publique ;

Vu les délibérations du Conseil de Paris, no D 1085 en date 
du 7  juillet 1986 modi�ée, DU  2003-0196 en date des 24 et 
25 novembre 2003, DU 2005-159 en date des 17 et 18 octobre 
2005, 2016 DU-133 des 17, 18 et 19 mai 2016, l'ensemble des 
délibérations des 26, 27 et 28 septembre 2016 : 2016 DU-134, 
2016 DU-149, 2016 DU-151 à DU-152, 2016 DU-156, 2016 DU-
161 à DU-166, 2016  DU-168, 2016  DU-169 à DU-175  ; l'en-
semble des délibérations des 20, 21 et 22  novembre 2017  : 
DU-229 à DU-231, 2018-DU-70 des 20,21 et 22  mars 2018, 
2018-DU-119 des 2, 3, 4 et 5  juillet 2018 portant modi�cation 
du classement des voies publiques au titre des droits de voirie ;

Vu la délibération DU  2006-45 en date des 15 et 16  mai 
2006 relative aux conditions d'abattement des droits de voirie 
en cas de travaux sur la voie publique affectant l'usage des 
étalages et des terrasses ;

Vu la délibération 2008 DU-23, DVD-92, DPE-28 relative à 
l'exonération des droits de voirie pour les cendriers mobiles ;

Vu la délibération 2011 DU-54 en date des 28, 29 et 
30 mars 2011 portant réforme des droits de voirie ;

Vu l'arrêté municipal du 28 décembre 2017 portant �xation 
des tarifs applicables aux droits de voirie pour 2018 ;

Vu les délibérations 2018 DFA 82 et 2018 DFA 28 G des 
10, 11, 12, 13 et 14 décembre 2018 relatives aux relèvements 
des tarifs, autorisant ainsi Mme la Maire de Paris à procéder au 
relèvement des tarifs de la Ville de Paris pour l'année 2019 dans 
la limite maximum de 2 % ;

Considérant qu'il convient de prévoir, pour l'année 2019, 
une hausse de 1 % ;

Sur la proposition de M. le Directeur de l'Urbanisme ;

Arrête :

Article premier. — Les tarifs des droits de voirie applicables 
pour l'année 2018, �xés par l'arrêté municipal du 28 décembre 
2017 publié au « Bulletin Municipal Of�ciel de la Ville de Paris » 
du 5  janvier 2018 sont relevés, à compter du 1er  janvier 2019, 
de 1 %.

Art. 2. — La hausse précitée s'applique, pour chaque caté-
gorie d'objets ou d'installations, dans les voies publiques de la 
Ville de Paris.

La nomenclature des différents types de dispositifs ainsi 
assujettis aux droits annuels ou aux droits spéci�ques ainsi 
que les tarifs qui y correspondent sont mentionnés dans des 
tableaux joints au présent arrêté. Le mode de calcul ou de dé-
compte applicable à chacun d'entre eux �gure dans les diverses 
rubriques dénommées « Note commune », « Observations » et 
« Prescriptions applicables aux étalages et terrasses ».

Art. 3. — La recette globale à escompter sera constatée au 
budget de fonctionnement de la Ville de Paris.

Art. 4. — La Secrétaire Générale de la Ville de Paris et le 
Directeur de l'Urbanisme sont chargés de l'application du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Of�ciel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 18 décembre 2018

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur de l'Urbanisme

Claude PRALIAUD

 

63430023368
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Annexe : tarif de perception des droits de voirie

Note commune : Les taux unitaires de base des ouvrages 
ou objets répertoriés ci-après sont arrondis, pour le recou-
vrement, au centime d'euro (€). Il convient de se reporter au 
troisième chiffre après la virgule. Si le troisième chiffre après la 
virgule est égal ou supérieur à 5, l'arrondi a été effectué au cen-
time d'euro (€) supérieur. Si le troisième chiffre après la virgule 
va de 0 à 4, le centime d'euro (€) initialement constaté reste 
inchangé.

Indépendamment des minima de perception �xés par ou-
vrage ou objet, chaque recouvrement est soumis à un minimum 
de perception global de 22 euros (€) auquel s'ajoutent les frais 
de dossiers d'un montant de 3,81 euros (€).

Pour les objets dont les droits sont calculés au « prorata 
temporis » mensuel, tout mois commencé est dû en entier.

Les droits sont recouvrables sur les propriétaires des 
établissements commerciaux ou fonds de commerce dont 
dépendent les objets taxés.

Ils sont imputés directement aux béné�ciaires des travaux 
en cas de permis de construire ou de déclaration de travaux.

Pour mémoire, en cas de rappels ou d'opérations sur les 
dispositifs publicitaires, les droits sont recouvrables sur les 
propriétaires desdits dispositifs ou sur les sociétés prestataires 
de publicité (af�cheurs, prestataires de service en matière de 
publicité lumineuse).

Les voies de Paris sont classées, depuis le 1er janvier 2006, 
en cinq catégories. A compter du 1er  janvier 2006, la valeur 
commerciale des voies est la suivante : la quatrième catégorie 
(la moins élevée), la troisième catégorie, la deuxième catégorie, 
la première catégorie, la « hors catégorie » (la plus élevée).

Toute surface ou longueur, pour les ouvrages et objets 
dont les droits sont calculés au mètre linéaire, est arrondie à 
l'unité supérieure.

Etablissements et boutiques d'angle  : à l'angle de deux 
voies de catégories différentes, le tarif de la catégorie supé-
rieure est applicable aux ouvrages et objets situés au droit du 
pan coupé, s'il en existe.

Sont exonérés des droits de voirie :

 — les Associations et particuliers apposant des jardinières 
et des bacs contribuant à la végétalisation de l'espace public ;

 — les cendriers mobiles implantés sur le domaine public 
de voirie devant les commerces.

— Les droits annuels : La première année de l'installation 
de l'objet à l'exclusion des étalages et terrasses, (voir Prescrip-
tions applicables à ces installations) un droit, calculé au « prora-
ta temporis mensuel », est dû dès la délivrance de l'autorisation, 
quelle que soit la durée de l'installation. Ce droit est également 
exigible pour chaque remplacement ou modi�cation d'un objet 
autorisé. Ce droit est perçu aussi pour tout objet non autorisé, 
dès sa présence constatée.

Les droits annuels ainsi appréciés concernent les bannes 
�xes et mobiles, les marquises, ainsi que les dispositifs publici-
taires (en cas de rappels ou d'opérations) non provisoires.

Le mois est indivisible quelle que soit la date de décou-
verte ou de l'autorisation des objets, installations ou dispositifs 
précités. Tout mois commencé est dû.

Les années suivant celle de l'autorisation, de la découverte 
ou de l'installation, les droits annuels sont dus intégralement 
pour la présence des ouvrages et objets pendant l'année consi-
dérée.

Ces droits annuels sont dus à titre forfaitaire. Ils concernent 
les bannes �xes et mobiles, les marquises.

Toute suppression d'ouvrages ou d'objets doit être décla-
rée à l'Administration, faute de quoi les droits sont reconduits. 
Toutefois, les objets dont l'enlèvement aura été effectué à la 
demande de l'Administration, en application de la réglementa-
tion, ne seront passibles, pour l'année de leur suppression, que 
de droits proportionnels au nombre de mois pendant lesquels 
ils seront restés en place.

— Les droits spécifiques : Ces droits s'appliquent à tous 
les objets ou ouvrages à vocation non permanente installés sur 
ou en surplomb du domaine public. Ces droits sont dus dès la 
délivrance de l'autorisation. Ils sont également perçus pour tous 
objets ou ouvrages non autorisés, dès leur présence constatée.

Les dispositifs susceptibles d'être concernés par l'émis-
sion de droits de voirie spéci�ques sont les suivants :

 — les différents types d'échafaudage ;

 — les palissades ;

 — l'occupation du sol clos ou non clos de la voie publique 
par des échafaudages ou des palissades.

Toute suppression d'ouvrages ou objets doit être déclarée 
à l'Administration.

Toutefois, les objets dont l'enlèvement aura été effectué 
à la demande de l'Administration, en application de la régle-
mentation, ne seront passibles que de droits proportionnels au 
nombre de mois pendant lesquels ils seront restés en place.

Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris, à compter du 1er janvier 2019

A — Ouvrages et objets en saillie

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets

Mode de 

taxation

Droits annuels en euros (€)

M. P.* ObservationsCatégories

HC 1 2 3 4

060 Bannes fixes

Au m2 

pour 

l'exercice 

en cours

44,40 € 33,23 € 26,86 € 20,03 € 12,77 € —

Sans store ou avec stores verticaux, la 

surface taxable est le produit de la plus 

grande longueur par les plus grandes 

largeurs, comptées en projection sur le 

plan horizontal.A60 Marquises id. 44,40 € 33,23 € 26,86 € 20,03 € 12,77 € —

070
Bannes mobiles devant des 

façades
id. 8,86 € 6,58 € 4,39 € 3,30 € 2,67 € 9,67 €

Mesures prises en projection hori-

zontale dans leur position de la plus 

grande dimension.

M.P.* : Minimum de perception (en euros - €).
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Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris, à compter du 1er janvier 2019

B — Ouvrages et objets en saillie

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets

Mode de 

taxation

Droits spécifiques en euros (€)

M. P.* ObservationsCatégories

HC 1 2 3 4

Echafaudages : En cas de ravalement simple (à l'exclu-

sion de toutes opérations plus lourdes 

de type réhabilitation, restauration) les 

échafaudages sont exonérés pendant 

les trois premiers mois d'installation.

Les échafaudages de pied ou sur tré-

teaux sont comptés en projection hori-

zontale au mètre carré. Aux droits ainsi 

calculés, est ajoutée l'occupation du sol. 

Les échafaudages placés à l'intérieur 

d'une palissade ne sont pas taxés.

161
Echafaudages de pieds ou 

sur tréteaux

Au m2 

et 

par an

12,45 € 9,42 € 6,79 € 4,10 € 3,70 € 9,02 €

162

Echafaudages suspendus et 

en bascule, éventails de pro-

tection, parapluies en saillie

Au mètre 

linéaire 

et 

par an

5,06 € 3,70 € 2,45 € 2,45 € 2,25 € 9,02 €
Les échafaudages visés sont taxés au 

mètre linéaire de façade.

Occupation du sol clos 

ou non clos de la voie 

publique :

Au m2 

et 

par mois

Les droits d'occupation du sol de la 

voie publique s'ajoutent aux droits 

propres aux ouvrages qui occupent 

le sol : échafaudages de pieds ou sur 

tréteaux, palissades. Cependant, dans 

le cas d'immeubles dont l'état néces-

site, en vertu des textes en vigueur, un 

ravalement, les droits d’occupation du 

sol ne sont pas appliqués le premier 

trimestre d’installation de l’échafau-

dage, sous réserve que les travaux 

affectant ces immeubles se limitent au 

ravalement.

171 Par des échafaudages id. 30,82 € 23,19 € 13,94 € 10,07 € 6,79 € 9,02 €

172 Par des palissades id. 30,82 € 23,19 € 13,94 € 10,07 € 6,79 € 9,02 €

Palissades en saillie non 

susceptibles de recevoir 

des affiches :

Au m2 

et 

par mois

1/ Y compris les palissades ou pan-

neaux apposés sur les devantures de 

boutique. Exceptionnellement pour ces 

dispositifs, il n'est pas tenu compte de 

l'occupation du sol ; 

2/ La super�cie taxable est obtenue en 

multipliant le périmètre de la projection 

horizontale de l’ouvrage, y compris tous 

retours par la hauteur ; 

3/ Par dérogation au cas général, le tarif 

de la catégorie supérieure est appli-

cable à la portion de palissade implan-

tée dans la voie de catégorie inférieure 

sur une longueur de 4 m, mesurée à 

partir de l’arête formée par la jonction 

des deux parties de palissade.

180

Tarif de la première tranche 

de taxation avant progression 

au quatrième mois

id. 1,70 € 1,21 € 1,21 € 1,21 € 1,05 € 9,02 €

Le tarif est progressif trimestriellement : 

les droits mensuels sont majorés 

trimestriellement en appliquant aux 

tarifs mensuels de l’année en cours 

un coef�cient multiplicateur résultant 

d’une progression arithmétique égale à 

0,1 (soit 1,1 le deuxième trimestre, 1,2 

le troisième trimestre,...).

181

Palissades (suite). Tarif de la 

première tranche de taxation 

avant progression au  

dix-neuvième mois

Au m2 

et 

par mois

1,70 € 1,21 € 1,21 € 1,21 € 1,05 € 9,02 €

Exceptionnellement et uniquement 

pour les palissades servant à la 

construction d'un immeuble neuf don-

nant sur la voie publique, la progres-

sion ne joue pas pour les six premiers 

trimestres ; elle n'est appliquée qu'à 

partir du septième trimestre suivant la 

progression dé�nie ci-dessus (coef�-

cient de 1,1 le septième trimestre, 1,2 

le huitième trimestre,...). 

L’exploitation de la publicité sur les 

palissades de chantiers en saillie sur la 

voie publique est assurée dans le cadre 

de diverses conventions conclues entre 

la Ville de Paris et des Af�cheurs.

M.P.* : Minimum de perception (en euros - €).
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Prescriptions applicables aux étalages et terrasses :

—  Majorations  : L'ensemble des étalages, terrasses 
ouvertes dans le tiers du trottoir, ou contre-étalages, contre-
terrasses (y compris les contre-terrasses permanentes ou tem-
poraires sur chaussée admises à titre exceptionnel) excédant 
20 m2, subit une majoration de tarif de 5 % (majoration s'appli-
quant sur la totalité de la surface taxée). Cette majoration est 
de 10 % pour toute surface totale excédant 30 mètres carrés, 
15  % pour toute surface totale excédant 40  mètres carrés et 
ainsi de suite à raison de 5 % par 10 mètres carrés supplémen-
taires sans que la majoration totale puisse excéder 40 %.

De même, dans le tiers du trottoir, les terrasses fermées 
(y compris les terrasses fermées implantées dans les voies 
piétonnes) dont la surface totale excède 20  mètres carrés, 
subissent une majoration de tarif de 1  % (majoration s'appli-
quant sur la totalité de la surface taxée). Cette majoration croît 
à raison de 1 % par 10 mètres carrés supplémentaires sans que 
la majoration totale puisse excéder 8 %.

Ces majorations ne s'appliquent pas :

 — aux suppléments pour l'installation de tout mode de 
chauffage ou de climatisation dans tout type de terrasse ou-
verte ;

 — aux suppléments pour l'installation de tout type de pro-
tection, notamment sous forme d'écrans parallèles ;

 — aux suppléments pour tous commerces accessoires ;

 — aux suppléments pour l'installation de parasols ou 
couvertures en toile sur pied dont les surfaces unitaires sont 
supérieures ou égales à 3 m2.

Quand un étalage, une terrasse ouverte ou une terrasse 
munie de tout type de protection, notamment sous forme 
d'écrans parallèles, est autorisé sur la longueur totale de la fa-
çade de l'établissement, une déduction d'un mètre est effectuée 
pour le passage d'accès. Cette déduction est opérée autant de 
fois que la longueur de la façade comporte de fois 30 mètres 
ou fraction de 30  mètres supplémentaires, si l'établissement 
comporte plusieurs portes.

Le minimum de largeur d'autorisation taxable est de 
0,30 m.

— Droits annuels : La première année, à l'exception des 
terrasses fermées, des terrasses ouvertes munies d'écrans 
parallèles et des tambours, les droits ne sont dus qu'à partir 
du premier jour du trimestre en cours au moment de l'entrée en 
jouissance de l'autorisation.

Pour les terrasses fermées, les terrasses ouvertes munies 
d'écrans parallèles et les tambours, les droits correspondant à 
la première année sont calculés au « prorata temporis » mensuel 
de la durée de l'occupation sans que leur montant puisse être 
inférieur à la valeur d'un trimestre. En outre, tout mois com-
mencé est dû en entier.

Selon les cas, un droit de voirie additionnel, s'ajoutant à 
celui prévu pour diverses emprises (étalage, terrasse ouverte, 
terrasse fermée, prolongement intermittent de terrasse ou 
d'étalage, contre-étalage ou contre-terrasse, contre-terrasse 
sur chaussée) est perçu pour :

 — l'installation de tout type de commerces accessoires ;

 — l'installation de parasols ou de couvertures en toiles sur 
pied de plus de 3 m2 ;

 — l'installation de tout type de protection, notamment sous 
forme d'écrans parallèles, sur tout type de terrasse ouverte 
(dotée ou non d'un moyen de chauffage ou de climatisation) ;

 — l'installation de tout mode de chauffage ou de climatisa-
tion sur tout type de terrasse ouverte (bâchée ou non, dotée ou 
non de tout type de protection, notamment sous forme d'écrans 
parallèles).

Ces droits de voirie additionnels sont appréciés annuelle-
ment, de façon forfaitaire et indivisible. Ils s'appliquent quelles 
que soient les dates de pose ou de dépose des dispositifs et 

leur temps de présence effectif au cours de l'exercice consi-
déré. Il n'est procédé à aucun abattement mensuel ou calcul au 
« prorata temporis » lors de la première année d'installation ou 
dans les cas de cessation d'activité ou de démontage (y com-
pris pour les installations situées hors du tiers du trottoir et dans 
les voies piétonnes).

Le cas échéant, les droits de voirie additionnels précités se 
cumulent en fonction de la présence de différentes installations 
sur un même emplacement.

Les étalages et terrasses sont taxés au mètre carré et pour 
l'exercice en cours. Toutefois, les installations situées hors du 
tiers du trottoir ou dans les voies piétonnes, ainsi que les instal-
lations telles que les terrasses fermées, les tambours, peuvent 
être taxées au « prorata temporis » mensuel en cas de démon-
tage régulier, à l'exclusion des installations suivantes :

 — tous les commerces accessoires ;

 — les parasols ou couvertures en toiles sur pied de plus 
de 3 m2 ;

 — tout type de protections, notamment sous forme 
d'écrans parallèles, sur tout type de terrasse ouverte (dotée ou 
non d'un moyen de chauffage ou de climatisation) ;

 — tout mode de chauffage ou de climatisation dans tout 
type de terrasse ouverte (bâchée ou non, dotée ou non de tout 
type de protection, notamment sous forme d'écrans parallèles).

En cas de reconduction d'étalage ou de terrasse en cours 
d'année, le nouveau propriétaire de l'établissement est rede-
vable des droits de voirie à compter de l'exercice suivant. Les 
droits de voirie annuels afférents à l'année de cession restent en 
totalité à la charge de l'ancien propriétaire.

—  Commerces accessoires  : Aucun supplément n'est 
exigé lorsque le commerce accessoire pratiqué à la terrasse 
ne comporte ni la présence d'un préposé spécial, ni la vente à 
emporter. Le supplément s'applique autant de fois qu'un com-
merce accessoire est autorisé ou constaté.

— Démonstration aux étalages : Il est perçu par journée 
de vente-réclame ou démonstration un droit supplémentaire tel 
que dé�ni selon les tarifs en vigueur, mis à la charge de chaque 
démonstrateur, ou à défaut, à la charge du titulaire de l'autori-
sation d'étalage.

— Installation de parasols ou couvertures en toile sur 
pied dont les surfaces unitaires sont supérieures ou égales 
à 3 m2 : le supplément pour installation de parasols ou couver-
tures en toile sur pied, dans l'emprise de toutes formes de ter-
rasses ouvertes, des prolongements intermittents de terrasses, 
des contre-terrasses permanentes ou temporaires s'applique à 
l'ensemble des installations de toile couverte sur pied (autres 
que les bannes �xes et mobiles ainsi que les marquises) dont 
les surfaces unitaires sont supérieures ou égales à 3 m2.

Ce supplément s'applique à l'ensemble des emprises sui-
vantes :

 — terrasses ouvertes situées dans le tiers du trottoir, au-
delà du tiers du trottoir et dans les voies piétonnes ;

 — terrasses ouvertes dotées de tout type de protection, 
notamment sous forme d'écrans parallèles, situées dans le 
tiers du trottoir, au-delà du tiers du trottoir et dans les voies 
piétonnes ;

 — prolongements intermittents de terrasses, situés dans 
le tiers du trottoir, au-delà du tiers du trottoir et dans les voies 
piétonnes ;

 — contre-terrasses (dans tous les types de voies) ;

 — contre-terrasses temporaires (dans tous les types de 
voies).

Le calcul de ce droit de voirie additionnel correspond à la 
surface totale déployée par dispositif à usage de parasol ou 
couvertures en toile sur pied (projection dans la plus grande 



28 décembre 2018 BULLETIN MUNICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  4957

dimension de chaque dispositif). Les surfaces par dispositif à 
usage de parasol ou couvertures en toile sur pied sont arron-
dies au m2 supérieur.

—  Installation de tout mode de chauffage ou de cli-
matisation dans tout type de terrasse ouverte (bâchée ou 
non, dotée ou non de tout type de protection, notamment 
sous forme d'écrans parallèles) : le droit de voirie additionnel 
s'apprécie exclusivement sur la totalité de la surface occupée 
par la terrasse de tout type et non en fonction des surfaces des 
dispositifs à usage de chauffage ou de climatisation.

—  Perte de jouissance pour travaux d'intérêt public 
(article 4 de la délibération 2011 DU-54 des 28, 29 et 30 mars 
2011)  : Si des travaux d'intérêt général, sur la voie publique, 
occasionnent la suspension de l'exploitation de tous types 
d'étalages, contre-étalages, terrasses, contre-terrasses, com-
merces accessoires, pendant au moins quinze jours consécu-
tifs, un abattement des droits de voirie correspondant au temps 
effectif de privation de jouissance est accordé. Cet abattement 
s'apprécie au «  prorata temporis  » mensuel dès l'interruption 
d'exploitation. Il correspond à un mois minimum de droits de 
voirie, reconductible en fonction de la durée effective de l'inter-
ruption d'exploitation dûment constatée.

En outre, la délibération DU  2006-45 en date des 15 et 
16 mai 2006 a prévu, dans son article 2, le dispositif suivant :

« Les propriétaires des fonds de commerce peuvent béné-
�cier d'un abattement des droits de voirie pour les autorisa-
tions visées ci-dessous affectées par les travaux de voirie très 
importants dé�nis ci- après, décidés par le·la Maire de Paris et 
contigus ou situés à proximité immédiate de leurs fonds.

Trois critères cumulatifs doivent être réunis pour permettre 
l'abattement des droits de voirie :

1o / L'ampleur des travaux implique une modi�cation struc-
turelle des espaces de voirie  : changement dans la répartition 
entre chaussées et trottoirs, création de voies réservées (bus, 
vélo, taxi, véhicules de secours)  ; il s'agit des opérations me-
nées pour le tramway des Maréchaux, pour les espaces civilisés 
et pour les lignes « Mobilien » avec création de couloirs de bus 
élargis ou couloirs bidirectionnels latéraux ou axiaux.

2o  /  La durée des travaux visés ci-dessus est égale ou 
supérieure à 6  mois entiers et continus (26 semaines de tra-
vaux) ; cette période est calculée à partir de la date de l'ordre 
de service à l'entreprise titulaire du marché et jusqu'à la date de 
réception provisoire de l'aménagement.

3o  /  Le fonds de commerce béné�ciaire de l'autorisation 
précisée ci-dessous est implanté dans l'ensemble de la voie, 
ou la portion de voie, concernée par les importants travaux de 
voirie décrits au point 1 précité.

L'abattement des droits de voirie concerne exclusivement 
les installations suivantes :

 — les étalages et les terrasses ouvertes ;

 — les terrasses ouvertes délimitées par des écrans paral-
lèles ;

 — les terrasses ouvertes délimitées par des bâches* ;

 — les contre — étalages ou les contre — terrasses ;

 — les prolongements intermittents d'étalages ou de ter-
rasses*.

L'abattement des droits de voirie précités correspond au 
montant annuel de la redevance due pour les occupations énu-
mérées ci-dessus. Cette mesure, non reconductible, ne peut 
dépasser ce montant même si les travaux sont d'une durée 
supérieure à 1 an ». (* types d'installation en voie d'extinction).

Tarif de perception des droits de voirie dans la Ville de Paris, à compter du 1er janvier 2019

C — Etalages et terrasses

Codes
Désignation des ouvrages 

et objets

Mode 

de taxation

Droits annuels en euros (€)

M.P.*Catégories

HC 1 2 3 4

400 Marquage au sol
Au mètre 

linéaire
3,18 € 3,09 € 3,09 € 3,09 € 3,09 € 24,19 €

Etalages :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

410 — dans le tiers du trottoir id. 70,97 € 52,97 € 33,94 € 19,02 € 13,40 € 61,17 €

411 — au-delà du tiers du trottoir id. 212,75 € 159,12 € 102,05 € 57,30 € 40,43 € 61,17 €

413 — dans les voies piétonnes id. 212,75 € 159,12 € 102,05 € 57,30 € 40,43 € 61,17 €

412 Contre — étalages id. 283,74 € 212,09 € 135,99 € 76,33 € 54,04 € 863,01 €

Terrasses ouvertes :

430 — dans le tiers du trottoir id. 103,45 € 77,41 € 47,33 € 27,65 € 18,17 € 92,09 €

431 — au-delà du tiers du trottoir id. 310,70 € 232,16 € 141,82 € 83,01 € 54,25 € 122,14 €

433 — dans les voies piétonnes id. 310,70 € 232,16 € 141,82 € 83,01 € 54,25 € 122,14 €

432 Contre — terrasses id. 414,15 € 309,59 € 189,16 € 110,69 € 72,42 € 1 552,21 €

Suppléments pour installation 

de bâches protectrices autour 

d'une terrasse ouverte ** :

434 — dans le tiers du trottoir id. 450,50 € 337,25 € 205,91 € 119,97 € 78,26 € —

435 — au-delà du tiers du trottoir id. 1 351,60 € 1 009,37 € 619,29 € 360,00 € 239,41 € —

436 — dans les voies piétonnes id. 450,50 € 337,25 € 205,91 € 119,97 € 78,26 € —

437

Supplément pour l'installation de 

parasols ou couvertures en toile 

sur pied de plus de 3 m2, quel que 

soit le type d'emprise considéré

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

88,48 € 65,89 € 44,04 € 33,23 € 26,47 € —

438
Contre-terrasse temporaire sur 

chaussée

Au m2 

et par mois
517,37 € 387,07 € 236,70 € 138,27 € 90,84 € —
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Codes

(suite)

Désignation des ouvrages 

et objets

(suite)

Mode 

de taxation

(suite)

Droits annuels en euros (€) (suite)
M.P.*

(suite)
Catégories

HC 1 2 3 4

Terrasses délimitées par des 

écrans parallèles de hauteur 

inférieure à 1,30 m :

Au m2 

pour l'exer-

cice 

en cours

440 — dans le tiers du trottoir id. 155,36 € 116,10 € 70,90 € 41,51 € 27,23 € 138,38 €

441 — au-delà du tiers du trottoir id. 466,01 € 348,05 € 212,95 € 124,54 € 81,51 € 183,08 €

443 — dans les voies piétonnes id. 466,01 € 348,05 € 212,95 € 124,54 € 81,51 € 183,08 €

Prolongements intermittents 

d'étalages ** :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

450 — dans le tiers du trottoir id. 35,62 € 26,59 € 17,08 € 9,73 € 6,71 € 61,17 €

451 — au-delà du tiers du trottoir id. 107,06 € 80,00 € 51,45 € 29,18 € 20,34 € 61,17 €

453 — dans les voies piétonnes id. 107,06 € 80,00 € 51,45 € 29,18 € 20,34 € 61,17 €

Prolongements intermittents de 

terrasses ** :

Au m2 

pour l'exer-

cice 

en cours

455 — dans le tiers du trottoir id. 52,08 € 38,91 € 23,79 € 14,06 € 9,07 € 92,09 €

456 — au-delà du tiers du trottoir id. 156,02 € 116,53 € 71,12 € 41,94 € 27,23 € 122,14 €

457 — dans les voies piétonnes id. 156,02 € 116,53 € 71,12 € 41,94 € 27,23 € 122,14 €

Terrasses fermées :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

460 — dans le tiers du trottoir id. 742,69 € 555,00 € 339,50 € 197,98 € 131,22 € —

461 — au-delà du tiers du trottoir id. 2 228,28 € 1 665,23 € 1 018,54 € 593,97 € 393,89 € —

462 — dans les voies piétonnes id. 2 228,28 € 1 665,23 € 1 018,54 € 593,97 € 393,89 € —

Tambours installés :

470 — devant étalages id. 206,66 € 154,58 € 99,12 € 55,66 € 39,28 € 119,29 €

475 — devant terrasses id. 282,99 € 211,49 € 129,36 € 75,39 € 50,00 € 208,12 €

Suppléments pour commerces 

accessoires dans le tiers du 

trottoir :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

485 — huîtres et coquillages ** id. 402,33 € 300,76 € 183,75 € 107,53 € 70,36 € 237,31 €

480 à 484 — autres commerces ** acces-

soires (crêpes, huîtres et escar-

gots, glaces, marrons, sand-

wiches)

id. 402,33 € 300,76 € 183,75 € 107,53 € 70,36 € 237,31 €

487 à 489 402,33 € 300,76 € 183,75 € 107,53 € 70,36 € 237,31 €

Suppléments pour commerces 

accessoires au-delà du tiers du 

trottoir :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

495 — huîtres et coquillages ** id. 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

490 à 494 — autres commerces ** acces-

soires (crêpes, huîtres et escar-

gots, glaces, marrons, sand-

wiches)

id. 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

497 à 499 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

Suppléments pour commerces 

accessoires situés dans les 

voies piétonnes :

Au m2 pour 

l'exercice 

en cours

895 — huîtres et coquillages ** id. 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

890 à 894 — autres commerces ** acces-

soires (crêpes, huîtres et escar-

gots, glaces, marrons, sand-

wiches)

id. 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

897 à 899 1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

512 Contre-étalages temporaires
Au m2 

et par mois
70,97 € 52,97 € 33,94 € 19,02 € 13,40 € 61,17 €

532 Contre — terrasses temporaires id. 103,45 € 77,41 € 47,33 € 27,65 € 18,17 € 61,17 €

534

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes protégées, dans le tiers 

du trottoir

Au m2 

et par an
150,16 € 112,42 € 68,64 € 39,98 € 26,08 €

535

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes protégées, au-delà du 

tiers du trottoir

Au m2 

et par an
450,53 € 336,45 € 206,41 € 120,00 € 79,80 €
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Codes

(suite)

Désignation des ouvrages 

et objets

(suite)

Mode 

de taxation

(suite)

Droits annuels en euros (€) (suite)
M.P.*

(suite)
Catégories

HC 1 2 3 4

536

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes protégées, dans les voies 

piétonnes

Au m2 

et par an
450,53 € 336,45 € 206,41 € 120,00 € 79,80 € —

537

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes non pourvues de protec-

tions, dans le tiers du trottoir

Au m2 

et par an
450,50 € 337,25 € 205,91 € 119,97 € 78,26 € —

538

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes non pourvues de protec-

tions, au-delà du tiers du trottoir

Au m2 

et par an
1 351,60 € 1 009,37 € 619,29 € 360,00 € 239,41 € —

539

Supplément pour l'installation de 

tout mode de chauffage ou de 

climatisation dans les terrasses 

ouvertes non pourvues de protec-

tions, dans les voies piétonnes

Au m2 

et par an
1 351,60 € 1 009,37 € 619,29 € 360,00 € 239,41 € —

550

Supplément pour l'installation de 

commerce accessoire dans le tiers 

du trottoir : 

— de boissons non alcoolisées, de 

crêpes, de fruits de mer (coquil-

lages et crustacés), de gaufres, 

de glaces, de marrons grillés, de 

toutes préparations assimilables à 

des sandwiches

Au m2 

et par an
402,33 € 300,76 € 183,75 € 107,53 € 70,36 € 237,31 €

560

Supplément pour l'installation de 

commerce accessoire, au-delà du 

tiers du trottoir : 

— de boissons non alcoolisées, de 

crêpes, de fruits de mer (coquil-

lages et crustacés), de gaufres, 

de glaces, de marrons grillés, de 

toutes préparations assimilables à 

des sandwiches

Au m2 

et par an
1147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

570

Supplément pour l'installation de 

commerce accessoire, dans les 

voies piétonnes : 

— de boissons non alcoolisées, de 

crêpes, de fruits de mer (coquil-

lages et crustacés), de gaufres, 

de glaces, de marrons grillés, de 

toutes préparations assimilables à 

des sandwiches

Au m2 

et par an
1 147,06 € 857,27 € 551,50 € 322,36 € 211,06 € 237,31 €

580

Supplément pour l'installation 

d'écrans parallèles rigides proté-

geant une terrasse ouverte, dans 

le tiers du trottoir (1)

Au m2 

et par an
450,50 € 337,25 € 205,91 € 119,97 € 78,26 € —

581

Supplément pour l'installa-

tion d'écrans parallèles rigides 

protégeant une terrasse ouverte, 

au-delà du tiers du trottoir (1)

Au m2 

et par an
1 351,60 € 1 009,37 € 619,29 € 360,00 € 239,41 € —

582

Supplément pour l'installation 

d'écrans parallèles rigides proté-

geant une terrasse ouverte, dans 

les voies piétonnes (1)

Au m2 

et par an
450,50 € 337,25 € 205,91 € 119,97 € 78,26 € —

700 à 799

Démonstrations aux étalages 

taxées par tranches de deux 

mètres linéaires

Par 2 m 

et par jour
11,82 € 11,48 € 11,48 € 9,42 € 9,42 € —

M.P.* : Minimum de perception (en euros - €). 

** : Types d’installations en voie d’extinction. 
(1) : emprise dotée d’un moyen de chauffage ou de climatisation ou non.

 


